
Titre / CONVENTION-CADRE N°17-15-004 EN MATIERE D’HABITAT –
COMMUNE DE PUILBOREAU – CONVENTION D’ADHESION N°17-10-014 POUR 
LA REQUALIFICATION DU CENTRE-BOURG – AVENANT N°7

Le Président de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA),

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 
5211-1, L 5211-2, L 5211-9 et L 5211-10,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juin 2021 donnant 
délégation d’attribution au Président pour la durée de son mandat, 
notamment en matière d’aménagement et d’urbanisme,

Vu l’arrêté du Président de la CdA du 17 juillet 2020 de délégation de fonction 
et de signature donnée à Monsieur Roger GERVAIS, notamment en matière de 
stratégie foncière en milieu urbain, agricole et naturel, dont les relations avec 
l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine (EPF NA),

Considérant la signature le 29 décembre 2010 d’une convention d’adhésion-
projet n°17-10-014 entre l’EPF NA et la commune de Puilboreau pour la 
requalification du centre-bourg, et ses avenants 1 à 6

Considérant l’intégration de la CdA comme cosignataire de cette convention 
le 30 juillet 2015 à l’occasion de la signature de l’avenant n° 3,

Considérant l’échéance de la convention d’adhésion-projet le 30 décembre 
2022,

Considérant que l’EPF NA porte toujours un stock de 1 euro au titre d’une 
préemption non-suivie d’acte d’acquisition pour cause de succession non 
régularisée à ce jour,

Considérant en conséquence la nécessité de recourir à un avenant n°7 pour 
proroger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2025, afin de 
finaliser toutes les procédures administratives restantes,

Considérant que cet avenant n°7 a également pour objet la mise à jour des 
documents cadres de l’EPF NA, à savoir le nouveau Programme Pluriannuel 
d’Intervention (PPI) 2023-2027 et le nouveau Règlement d’Intervention 2021,

Considérant enfin que la convention d’adhésion-projet n°17-10-014 et ses 
avenants s’inscrivent en déclinaison de la convention-cadre Habitat n°17-15-
004 signée le 07 juillet 2015, dans l’attente de la signature de la future 
convention-cadre thématique « Centre-bourgs », date à laquelle les 
dispositions contractuelles de cette dernière s’appliqueront de droit sans qu’il 
soit besoin de recourir à un avenant.

Numéro de la décision :
SFPU-2022-N°21

Affichée le :
Notifiée le :
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DÉCIDE

Article 1 :

D’approuver le projet d’avenant n°7 à la convention d’adhésion-projet 
n°17-10-014 pour la requalification du centre-bourg sur la commune de 
Puilboreau et son Règlement d’Intervention, tels qu'ils figurent en annexe.

Article 2 :

La Direction générale des services est chargée de l’exécution de la présente 
Décision.

Article 3 :

Monsieur le Président rendra compte au Conseil Communautaire de la 
présente Décision.

Fait à La Rochelle

P/ le Président et par délégation,
Roger GERVAIS

VICE-PRÉSIDENT

P.J. / pièces jointes :

1 – Projet d’avenant n°7

2 – Règlement d’Intervention 2021

Délais et voies de recours :

« La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 

Poitiers dans le délai de deux mois suivant la publication par affichage ou notification.

Elle peut faire également l'objet d'un recours administratif auprès du Président dans le même délai ; en 

cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le demandeur dispose 

d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux. »



PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION DE L EPFNA 2023-2027

                    

AVENANT N° 7 À LA CONVENTION N° 17-10-014
POUR LA QUALIFICATION DU CENTRE-BOURG

ENTRE

LA COMMUNE DE PUILBOREAU

LA COMMUNAUTÉ D AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE
ET

L ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE

Entre

La commune de Puilboreau, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie, 29 rue de la 
République à PUILBOREAU (17 138), représentée par Monsieur Alain DRAPEAU, son Maire, agissant en vertu 
de la délibération n° +++ du Conseil Communautaire du +++,

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la Commune » ou « la personne publique garante » ;

La , établissement public de coopération intercommunale 
dont le siège est situé 6 rue Saint-Michel CS 41 287 à LA ROCHELLE cedex 02 (17 086) représentée par 
Monsieur Jean-François FOUNTAINE, son président, dûment habilité par décision n° +++ en date du +++,

Ci-après dénommée, « l'Intercommunalité », « la Communauté » ou « la CdA » ;

d une part,

et

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial, dont le siège est au 107 bd du Grand Cerf,  CS 70432 86011 POITIERS Cedex représenté 
par Monsieur Sylvain BRILLET son directeur général, agissant en vertu de la délibération du +++ n° +++ du
+++,

Ci-après dénommé « EPFNA » ;

d'autre part,



PRÉAMBULE A L AVENANT

La Commune de Puilboreau, la et l EPF de Nouvelle-Aquitaine 
ont établi conjointement une convention n° 17-10-014 et suivie de 6 avenants dont le dernier a été signé le 
31 Décembre 2020 afin de permettre l -bourg deux 
opérations de construction de qualité comprenant 10 cellules commerciales, et environ 50 logements dont 
la moitié de logements locatifs sociaux. 

Cette opération a été réalisée et livrée.
est de 

pour cause de la non-
succession. des parties 
venderesses, il est nécessaire de procéder à une prolongation des présentes. De plus, toutes autres 
procédures administratives 

t nécessaire.

Dans ce contexte, la Commune de Puilboreau, la CdA de La Rochelle et l EPFNA souhaitent adapter la 
présente convention afin de : 

-
-
-

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. MISE A JOUR DES DOCUMENTS CADRE D INTERVENTION DE L EPFNA

Article 1.1. Mise à jour du PPI de l EPFNA

Les dispositions du Préambule de la convention relatives à la présentation de l Etablissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine sont modifiées telles que sont supprimées les paragraphe 6 et suivants et remplacées 
par les dispositions ci-dessous : 

Les orientations développées à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes 
définis dans le PPI 2023-2027 de l EPFNA. 

Ce dernier établit trois grandes priorités d
-
-
-

L atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :  
1.
2.
3.
4.

Plus précisément, les interventions de l EPFNA uvrent à la revitalisation des territoires par le maintien et 
l implantation de l habitat et de commerces et services dans les territoires à enjeux structurant tels que les 
centres-villes et centre-bourgs. La protection des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par 
une attention particulière à la localisation des interventions et une priorité donnée aux projets réalisés en 
densification. 

La présente convention s inscrit dans les axes « 1. l » et « 2. développement des activités et des 
services ».



Les parties conviennent que la présente convention cadre a été rédigée selon les règles du Programme 
Pluriannuel d Intervention PPI 2023-2027 voté par le Conseil d Administration de l EPFNA le 24 novembre 
2022 et par les règles du Règlement d Intervention de l EPFNA en vigueur à la date de signature de la 
convention d action foncière.

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d études dans le cadre de la convention, les 
modalités d intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter 
toutes les conditions sans ré

Les autres dispositions de cet article sont inchangées.

Article 1.2. Mise à jour du Règlement d Intervention de l EPFNA

L EPFNA s est doté en 2021 d un nouveau Règlement d Intervention par délibération.
Le présent Règlement d Intervention déposé en Annexe 1 aux présentes annule et remplace le précédent.

ARTICLE 2. MODIFICATION DE LA CONVENTION CADRE DE RATTACHEMENT

L « ARTICLE 1.1. Rappel de la convention cadre » sont remplacées par le présent article :

cadre dite « centre-bourg » en cours de préparation entre

Ses dispositions prendront effet au titre de la présente convention à sa date de signature 
éent.

Les autres dispositions de cet article sont inchangées.

ARTICLE 3. MODIFICATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION

Les dispositions 1 de ARTICLE 16. DUREE DE LA CONVENTION PROJET » sont complétées -
dessous ajouté à la fin du présent article :

Les effets de la présente convention se poursuivront jusq

Les autres dispositions demeurent inchangées.



en 4 exemplaires originaux

représenté par son Président

Jean-François FOUNTAINE

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine
représenté par son Directeur Général 

Sylvain BRILLET

Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier de l EPFNA, Monsieur Pierre BRUHNES

Annexes : 
1.
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Annexe 1

Règlement approuvé par délibération n°CA-2021-077 en date du 25 novembre 2021 du conseil 
-Aquitaine 

pourront, selon les spécificités du projet et le contexte, être précisées ou adaptées 
dans le cadre de la convention. Dans ce cas, les modalités définies par la convention prévaudront sur celles indiquées 

Les parties recon

Signataire Signature

EPFNA Le directeur général

Fait pour être annexé à la convention n°
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Chapitre 1 - Les axes

A - Cad

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant création 
de l'Etablissement public foncier de Poitou-Charentes, EPFNA de Nouvelle-Aquitaine es
départements de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Creuse, la Dordogne, de la Gironde, du Lot-
et- , des Deux-Sèvres, de la Vienne et de la Haute-Vienne.

emble des dispositions concernant tablissements publics fonciers est codifié aux articles L.321-
1 et suivants et R.321-1 et suivants à R.321-22 du c

-1 détermine ainsi que « les établissements publics fonciers mettent en place des stratégies foncières afin 
de mobiliser du foncier et de favoriser le développement durable et la lutte contre l'étalement urbain et la limitation 

. Ces stratégies contribuent à la réalisation de logements, notamment de logements 
sociaux, en tenant compte des priorités définies par les programmes locaux de l'habitat.

Dans le cadre de leurs compétences, ils peuvent contribuer au développement des activités économiques, à la politique 
de protection contre les risques technologiques et naturels ainsi qu'à titre subsidiaire, à la préservation des espaces 
naturels et agricoles.

Les établissements publics fonciers sont compétents pour réaliser toutes acquisitions foncières et immobilières dans le 
cadre de projets conduits par les personnes publiques et pour réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à 
faciliter l'utilisation et l'aménagement ultérieur, au sens de l'article L. 300-1, des biens fonciers ou immobiliers acquis.

Ils sont compétents pour constituer des réserves foncières.

Les biens acquis par les établissements publics fonciers ont vocation à être cédés.

L'action des établissements publics fonciers pour le compte de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements ou d'un autre établissement public s'inscrit dans le cadre de conventions. »

-1 dudit code précise que «
un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 
économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des 
locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de 
permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les 
espaces naturels ».

En synthèse :

, qui n'est pas un aménageur ni un constructeur ou une banque, est habilité à réaliser des acquisitions foncières 
et des opérations immobilières de nature à faciliter la réalisation ultérieure de projets par les 
collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés.

peut également procéder à la réalisation d études et de travaux
missions.

B. Le Programme Pluriannuel

-5 du cod
réglementaires et généraux évoqués ci- définit ses actions, 

» et « précise les conditions de cession du foncier propres à garantir un 
usage conforme aux missions de l'établissement ». Approuvé pour une durée de cinq ans, ce document tient également 

rritoires, des priorités énoncées dans les 
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documents d'urbanisme et des objectifs de réalisation de logements précisés par les programmes locaux de l'habitat 

Au titre de son PPI 2018-2022, approuvé par délibération n°CA-2018-167 du 28 novembre 2018 et rendu exécutoire par 

er les gisements fonciers et 

de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles et de toutes 

couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la réalisation.

C. Le contrôle interne et externe

eurs dispositifs de contrôle externe.

al sont transmises au 
préfet de région et soumis à son approbation.

contrôleur général 
économique et financier (CGEFI) est sollicité préalablement aux acquisitions et cessions dépassant un certain montant, 

dépendant des directions départementales des finances publiques. 

es, au partage de 

validation et de maîtrise des risques pour la ou les collectivités signataires et pour lui-même
les projets avant intervention et de respecter, en interne, un processus de validation structuré à chaque étape de 

:

Analyse des projets avant intervention
en lien avec la collectivité, une analyse du degré de maturité et de 

Basée sur une approche progressive, par étapes, consistant à partir des considérations les plus générales pour 
rentrer ensuite dans les caractéristiques plus précises du projet, cette analyse permet également de donner de 

itératif pour tenir compte des évolutions apportées au projet.
Au-
auprès des collectivités en invitant ces dernières à réinterroger certains aspects de leurs projets.

Mis

comité 
», présidé par le directeur général et rassemblant la directrice générale adjointe, le directeur 

-
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, tels que le respect du décret relatif à la gestion budgétaire 

la réducti
-1246 du 

7 novembre 2012, article 19 1°).

général des impôts.

D. Le cadre conventionnel

-
convention avec la ou le

La convention précise également les engagements réciproques des parties : 

expertise métier
projet mais soumet chacune de ses étapes-clés à la validation par la collectivité
défini ; 

programme des actions à mener par chacune des parties pour la bonne 
réalisation du projet ; 

La collectivité assume la garantie de rachat et le remboursement des dépe
cadre de la convention.

qui sera soumise, pour 

ention

dans le cadre de la convention. Dans ce cas, les modalités définies par la convention prévaudront sur celles indiquées 

a
mieux répondre aux besoins et aux contraintes des collectivités.

:

La mi

: études, veille et réali -dessus 
permet justement de déterminer, en accord avec la ou les collectivités, le type de convention adapté à la situation.

Le démembrement de propriété
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Face aux demandes de certaines collectivités désireuses de pouvoir, durant la phase de portage, maintenir en place des 

mécanisme de démembrement temporaire de propriété avec cession de
révélée pertinente pour des projets dont la collectivité sera in fine propriétaire, comme par exemples des commerces 
de centre-bourg ou des logements communaux. En effet, la collectivité usufruitière peut réaliser des travaux et obtenir 
des financements, louer le bien et recouvrir les loyers. Le démembrement de propriété fait désormais des modalités 

Paiement anticipé échelonné

La mise en place du mécanisme de paiement échelonné a également été expérimenté pour les projets dont les montants 
financiers présentent des enjeux de soutenabilité pour la collectivité. En effet, en permettant à la collectivité de 
commencer à rembourser de manière anticipée et sur plusieurs années les 

Méthodes innovantes

Fort de de 
manière expérimentale des projets et de tester des dispositifs innovants entrant dans ses champs de compétence. 

application pérenne. 

Chapitre 2 - Le cadre conventionnel

- : « L'action des établissements publics fonciers pour le compte 
de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements ou d'un autre établissement public s'inscrit dans le cadre 
de conventions. »

le degré de défini

types de des projets :
Convention cadre

Convention de veille
Convention de réalisation

Les différents types de conventions ont pour 
garantissant sur les courts et moyens termes le déploiement sur les territoires des procédures et outils fonciers 
pertinents.

Ces types de convention ne sont pas exclusifs. Des conventions spécifiques pourront être conçues pour répondre au 
mieux au projet de la collectivité, ses besoins et ses contraintes.
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A - Convention cadre

t des 
tablissement

ses communes membres. Les conventions cadres doivent dès lors décliner les objectifs du PPI par territoire et définir 

Ce type de convention ne pe
territoire défini, à savoir des documents de planification ou de programmation intercommunaux (SCOT, PLUi, PLH), ou 

es.

souhaitées par la collectivité (comités techniques et de pilotage) ainsi que les modalités techniques et administratives 

sein des services de la collectivité ou de structures associées. Les conventions cadres permettent également de définir 

La production du logement
La revitalisation des centres anciens
Le développement économique
La reconversion des friches industrielles et commerciales

orientations de la convention cadre.

B - Co

Définir une stratégie foncière territoriale thématique 

Dans les deux cas, ce type de convention vise à identifier et sécuriser une intervention foncière et la réalisation du projet
par une analyse approfondie. 

réalisation 

C Convention de veille

lorsq

intercommunalités lorsque les intentions du projet sont avancées mais demandent à être précisées et que des études 
doivent être lancées ou sont en cours.

D Convention de réalisation

lidé, 
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du projet sont connus.

Chapitre 3 Les études

à mesure de son intervention.
Ces études et leur finalité peuvent être :

- De faire un état des lie
territoire et analyser les risques

-
alternative à une réalisation en extension urbaine

- De réaliser un audit ou de rassembler des éléments de connaissance sur un site, pour mesurer les risques 
techniques, environnementaux, juridiques et financiers du projet

- De réaliser les diagnostics imposés par la règlementation, avant 
- De mener une étude de capacité et de programmation, pour apprécier le potentiel de constructions réalisables 

sur un foncier

Prioritairement, ces études devront être réalisées en amont de la ou des acquisitions afin de sécuriser le projet objet de 
la convention.

en doublon, et de solliciter les acteurs les plus compétents dans la réalisation et la collecte de ces dernières.
re 

de la convention.
:

- Des obligations règlementaires de la collectivité, po
à sa prise de décision ou à la réalisation du projet,

- Des capacités financières et techniques de la collectivité, donc de sa capacité en propre à faire, ou faire faire
- ocale.

En cas de 
Sur des marchés accords- -existants, mis en place pour répondre à des besoins récurrents 
identifiés dans le cadre de son action. Ces marchés permettent ainsi une intervention fac ilitée grâce à des 
prestataires, des montants et des délais de réalisation déjà identifiés. 
Sur une consultation de prestataires potentiels menée selon les règles de la commande publique. La rédaction 
des pièces du dossier de consultation, et notamment du cahier des charges, pourra être réalisée en relation 
étroite avec la collectivité. La préparation et la réalisation de la consultation seront nécessairement 
générateurs de délais avant toute étude.

via un accord de collectivité précisant 
le montant de la prestation, le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission.

  Les dépenses engag
intégrées au montant total des dépenses de la convention.



9

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine
107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 67 52 | contact@epfna.fr
RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413

www.epfna.fr

conseil 

Chapitre 4 L

expertise et avec 

s ou non, en pleine propriété ou en démembrement de propriété (voir ci-après) constitués soit 
en parcelles, en lots de volume ou en lots de copropriété.

biens occupés, 

A acquisition foncière par voie amiable

Préalablement à toute acquisition amiable et à la 
propriétés en utilisant généralement la méthode par termes de comparaison, la méthode par « comptes à rebours » et 

disposer des études de type technique (diagnostic avant travaux, étude environnementale...) 

le prix acceptable pour la bonne réalisation du projet. Ces études peuvent être des études existantes ou réalisées par 

(marché immobilier, bilan financier 

cette 
expertise réalisée.

-dessous :

- Signature de la convention, préalable nécessaire à tout engagement de dépense, et donc à toute acquisition

-
- Sollicitation du service France Domaine sur la/les propriétés à acquérir. 

- Visite de la propriété à acquérir, par les équipes ou 
collectivité

-

- avec le/les propriétaires, en concertation avec la collectivité, suite à 

sincérité des accords obtenus dans le cadre des négociations notamment dans les cas particuliers des 
propriétaires sous tutelle ou sous curatelle. Les négociations sont engagées uniquement avec les propriétaires. 
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Dans ce cadre, le recours aux agences immobilières est exclu, sauf dérogation du directeur général de 
t.

-

les conditions de gestion et sécurisation, 

cadre de la convention pour ces investissements liés à la gestion du bien qui pourraient être entrepris par 

-

-
notaire étant choisi p -elle exclue.

-
de la comptabilité du notaire ; le paiement est généralement effectif dans les deux à trois semaines suivantes.

-même 
ré tout réalisée 

question est exemplaire et affiche un déficit financier conséquent.

Pratiques particulières

1. Le démembrement de propriété

biens objet(s) du projet prévu dans la convention opérationnelle soit réalisée en démembrement de propriété. Pour 
rappel, le droit de propriété se divise en deux situations juridiques bien distinctes à savoir :

- La nue-
démolir

-

-propriétaire des biens acquis 
en démembrement, la jouissance en étan

-propriété soit cédée par 

2. Acquisition de propriétés publiques

propriété appartenant à toute autre personne publique est possible dans le cadre de la convention.

3. Acquisition de biens occupés
Selon les cas en présence, l

fonds de commerce.



11

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine
107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 67 52 | contact@epfna.fr
RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413

www.epfna.fr

B L Le droit de préemption urbain (DPU)

Dans le cadr NA pour exercer le droit de préemption après que ce droit 
lui a été délégué. Cette décision de préemption doit être clairement motivée par la collectivité 

réfléchi
planification notamment.

selon les compétences dédiées. Néanmoins, ce 
territoire de compétence par une 

délibération de délégation prévue à cet effet en conseil municipal ou conseil communautaire (selon le détenteur). La 
ou

cas échéant

plus précisément le projet de la collectivité et éviter ainsi les recours en motivant davantage la décision de préempter.

Après transmission au préfet dans le cadre du contrôle de légalités des actes, cette délégation donne donc compétence 

-1 du Code. 

/ou la collectivité

NA dispose de deux mois à compter de la réception de la DIA par la collectivité
, par préemption, le bien pour le compte de la collectivité dans le cadre de 

la convention. 
efficace de celle-

collectivité. Cette dernière NA toute information ou document susceptible de motiver 
la décision de préemption . Après avoir confronté 

, les études réalisées et la convention portant le 
proj qui 

. 

irement un accord de la part de la collectivité formalisé par un 
document écrit signé par le maire de la commune . Cet accord valide notamment le montant 
auquel la préemption est exercée (au prix de la DIA ou en révision de prix) ainsi que les dépenses connexes telles que 

. Dans ce cadre, d
immobilière 

vouée à estimer la valeur du bien objet de la vente et ainsi déterminer, en lien avec la collectivité, si la préemption 
.

Contentieux administratif et judiciaire

de son conseil. La collectivité devra nécessairement donner son accord pour toute action engagée en contentieux.

recours engagés à la collectivité.

C L
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Après analyse de la situation, en lien si nécessaire avec les services de la pré

-ci est ensuite
conven -1 du Code 

ppui à la maitrise foncière et proposer de mettre un terme à son intervention.

  
-à-vis des tribunau

relatives,
moralement pour la Collectivité vis-à-vis de ses administrés.

Collectivité. A ce titre, la Collectivité délègue par 
entreprise.

Identification de la procédure

-à-dire de se placer sous 
- tion dite 

-

à la phase administrative de la 

Enquête Parcellaire, le dépôt des demandes des arrêtés, les procédures annexes si leur conduite est justifiée par 

e de prix que dans le recours contentieux en fixation judiciaire, sera 

Engagements de la Collectivité

procédure, notamment

réaliser les délibérations par son organe exécutif nécessaires à la poursuite et la régularité de la 
bérations (publicité, preuve de publicité, 

etc.),
permettre la bonne conduite des enquêtes publiques sur son territoire,

isations administratives, notamment urbaines et environnementales, et 

phase AVP, etc.),

de ses compétences.
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Contentieux administratif

Département sur le territoire duquel 

e de 
publicité, etc., sans que cette liste soit exhaustive ou limitative).

Contentieux judiciaire

son conseil obligatoire, dans le cadr

ectivité.

D L

des d
limitative, quelle que soit la source juridique ayant instauré ledit droit (civil, urbanistique, construction et habitation, 

enaire en ayant 

ure 

Chapitre 5 - La gestion et la mise en sécurité des biens acquis

A. Gestion

Mise à disposition à la collectivité

e et 
révocable. Elle vaut transfert de jouissance et de gestion, entraînant une subrogation de la collectivité dans tous les 

e les éventuelles charges 
de copropriété.

Sécurisation sur la durée du portage

La 
pollution, occupation illégale qui pourrait porter atteinte à la sécurité du bâtiment, de bâtiments voisins ou de tiers.
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Au besoin, dans le cadre de petits travaux pouvant être réalisés par ses services techniques, elle prendra après accord 
-

travaux plus importants, elle informera

curisation, la gestion des occupations 
illégales et la gestion des réseaux.

La Collectivité 
visiter régulièrement les biens, et après chaque événement particulier comme les atteintes aux 

biens.

Biens ouverts au public

Si la Collectivité a, pendant la durée de la mise à disposition, pour intention de faire du bien un usage conduisant à son 
classement dans le domaine public (parc de s -2111-1 du CG3P, 

-1du CG3P

-acquisition, précaire et temporaire

met fin à la mise à disposition du bien. L

recettes au titre de la présente convention.

Occupation sans droit ni titre

engagera

B. Biens occupés à titre

Gestion des baux en cours

perçoit les loyers. Ils ne sont donc pas mis à 
disposition de la collectivité. Les loyers seront versés comme recettes au titre de la présente convention. 

incombant au propriétaire, la gestion des impayés (précontentieux et contentieux), la gestion des expulsions et des 
sinistres et la relation locataire.

Résiliation des baux et relogement

ion en place, pour donner congés aux locataires ou occupants. Ce principe ne sera pas mis 

NA ibérer le bien de toute location ou 
occupation au jour de son utilisation définitive pour le projet de la Collectivité.

En cas relogement nécessaire pour le projet, la collectivité est responsable du relogement des locataires (identification 
des besoins e
charge au titre de la convention les frais accessoires liés au relogement.
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occupation ou encore pour libérer des 

dédiés, le suivi et le relogement des locataires ou occupants des locaux. En particulier, la Col NA se 

on des lieux et 
.

C. Biens agricoles

Gestion des baux

perçoit les loyers. Les loyers seront versés comme 
recettes au titre de la présente convention. 

Dans le cas où les titulaires de baux ruraux auront été indemnisés en vue de la résiliation du bail, les terres agricoles 
sont proposées en gestion à la SAFER. Seule la SAFER est agréée à pouvoir consentir des baux ruraux précaires.

En cas de refus de la SAFER ces parcelles seront systématiquement mises à disposition de la collectivité, tout comme les 

D. Assurance et mise en sécurité des biens

it en tant que propriétaire une garantie en responsabilité civile valable pour tous les biens en portage, 

souscrire une assurance garantissant 
les risques locatifs.

de la 
collectivité. Celle-ci sera informée de la d

représenterait un risque pour les tiers et un risque juridique pour l
réaliser ces travaux dont le montant sera intégré dans la garantie de rachat.

Chapitre 6 La déconstruction, la dépollution et les

A. Principe du bilan avantage/inconvénient, étudié au cas par cas.

curage et de 
déconstruction, de désamiantage, de grosses réparations ou de gros entretien rendus nécessaires pour éviter la ruine 
du bâtiment ou par des obligations règlementaires
de traitement et de surveillance liées à la pollution des sols. Il réalise également les travaux de mise en sécurité des sites 
acquis .
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, tels que la viabilisation ou la création de réseaux. Après 
-verdissement ou pré-paysagement.

isation 

patrimoniaux, les prob

x de confortements provisoires ou 
des travaux de dépollution conçus en fonction du projet futur. Le porteur de projet sera le mieux à même de réaliser 
cette déconstruction en fonction de son projet futur.

Le coût global de ces travaux est reporté sur le prix de vente des biens concernés.

économie circulaire, RSE, etc.) en plus des exigences réglementaires.

B. Réalisation des travaux par la collectivité ou par un tiers

Dans le cas où la collectivité souhaiterait procéder elle-
n desdits 

travaux. -

Un tel montage peut également êt

propriétaire du bien. De même en cas de risque vis-à- NA peut décider de manière unilatérale la 

C. Groupement de commande

A destiné à être également 

Chapitre 7 La cession des biens acquis

-
vocation à être cédés. Cette cession peut intervenir au bénéfice de la collectivité signataire de la convention 

-programme du projet, 
.
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garantie de 

A. Les différents types de cession

Cession avec charges et obligations

dans ces c
livraison finale des travaux. 

et 
envisagé par la collectivité. A ce titre, le projet réalisé devra respecter les objectifs développés au moment de 

Cession sans charges

A contrario, certaines cessions pourront être réalisées sans charges, notamment des « délaissés » de projet (parties de 
NA

B. Cession à la collectivité

La cession à la collectivité pourra intervenir dans les cas suivants :
-

- : 
la garantie de rachat de la conventi au 

-
: la collectivité rachète le foncier au prix de 

dispositions du PPI en vigueur le jour de la signature de la convention.

Obligations postérieures à la cession

le cadre de la convention, en particulier lorsque la cession est assortie de charges. 

e de vente du foncier à la Collectivité et tiendront compte des éventuelles 
pénalités prévues par le PPI en vigueur le jour de la signature de la convention, ainsi que des termes de la convention 
opérationnelle relatives aux minorations perçues. Les clause

En tout état de cause, la collectivité devra justifier de la réa

l'achèvement et la conformité des travaux correspondante.
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ielle du remboursement de la minoration reçue, au regard de la recherche du 
maintien du projet définitif et de la gestion des délais de réalisation.

C. Cession à un tiers

consultation mettant en concurrence plusieurs acquéreurs potentiels. La cession intégrera dans la majorité des cas des 

Cessions soumises à consultation

par contractualisation avec les collectivités, afin de réaliser des missions de portage foncier à des fins 
de réaliser des projets de logements, de développement économique, ou mixtes. 

Dans le cadre de telles opérations, les collectivités doivent souvent faire appel à un aménageur, un promoteur ou un 

indre les objectifs qualitatifs du 

flation foncière par la revente du foncier. Aussi, dans certains 
cas, le prix de cession pourra être inférieur au prix de revient. La différence avec le prix de revient est assumée par la 
Collectivité.

ation et à la demande de la collectivité afin de céder 

mieux-disant dans le cadre du projet envisagé par la collectivité. 

Les 

Le dossier de consultation est transmis aux candidats désignés par la collectivité, le cas échéant suite à une publicité 
préalable.  

ivité analysent ensuite les candidatures et auditionnent les candidats en cas de besoin afin de leur 

projet. 

La collectivité retient

Selon la consistance du projet et ses enjeux
-verbal de clôture de la consultation.

Consultation à charge foncière fixe : 
Dans le cadre des consu
consultations intégrant un prix fixe de cession dans le cahier des charges de consultations, à condition que la collectivité 

celui-ci est supérieur au prix fixé dans la consultation). 
Le but de ce type de consultation est de mettre en concurrence les bailleurs et les opérateurs sur la qualité du projet et 
non plus sur le prix de cession des fonciers (intégration dans le tissu urbain, qualité architecturale, critère 
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Consultation conjointe associant des fonciers de territoires différents :
-levier induit par le dynamisme de certains territoires pour attirer des opérateurs et 

itoire 
tendu pourront être liés à des consultations en territoire détendu. 
Dans ce cadre, les opérateurs candidats devront répondre à un appel à projet portant sur deux sites, et seront évalués 
de manière globale et par les deux collectivités concernées. Le candidat retenu réalisera les deux projets. 

Cessions soumises à publicité

de faire appel à un aménageur (projet simple ou cession 

immobilière ou tout autre tiers, etc.).

Cession de gré à gré sans publicité

L , en amont de l ou 
durant le portage. , négociera en lien 
avec elle et signera une promesse de vente sur la base du projet retenu. Une cession de gré à gré 

prix de cession, projet de construction, charges, etc.) sont 
validées par les instances de la collectivité ou son représentant selon les modalités de délégation consenties par la 

e détail des pouvoirs et délégations 
accordés à son représentant.

L re plus large. 

L. 300-4 à L. 300-5-1 et R. 300-4 à R. 300-13). La consultation est 
alors menée par la personne publique compétente (concédant) pour choisir un aménageur (concessionnaire). La 

: la collectivité doit veiller à ce 
que le cahier des charges de consultation tienne bien compte des dispositions de la convention EPFNA (programmation, 
prix de cession) et ce afin qu'il n'y ait pas de renégociation après mise en concurrence du concessionnaire.

D. Détermination du prix de cession

De manière générale, l'intervention à garantir la faisabilité économique des projets, et non à grever les 
prix fonciers des opérations sur lesquelles il est amené à intervenir ou à favoriser la spéculation. 
Le prix de revient sera

à la détention du bien.
Le prix d NA (acquisition, étude, travaux, 

T

en vigueur au jour de la signature de la convention détermine les 

Cas particuliers des cessions partielles
ranche pourra être :
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tranche.  
d
domaines)

Une pé

du rachat de ces fonciers. Le prix de cession sera alors déterminé en fonction du solde du compte de gestion 
.

un coût inférieur au prix de revient :

Le prix est négocié sur la 
base de critères financiers et de qualité du projet.

Le cas échéant, que la revente soit réalisée à la collectivité ou à un tiers, le bilan financier de l
(recettes, dépenses) dans son intégralité.

Dans ce cas, la collectivité valide le prix de cession collectivité 
et par délibération, des comptes de gestion.

Cette facture peut être adressée simultanément à la cession, à la clôture de la convention ou postérieurement. Le cas 
éc

s, certains opérateurs peuvent faire une offre supérieure 
NA

n prix 
supérieur au prix de revient.

Le cas échéant, le surplus est stocké dans la convention et peut notamment servir à compenser des opérations à 

A la clôture de la convention, le surplus est intégré dans le solde du c

avant réalisation de la première acquisition et alors 

à la collectivité, avant résiliation de la convention. 

Fiscalité applicable

ou facture NA soumettra systématiquement 

GI. 
règles au cas par cas.
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en tenant compte des dépenses et 
recettes facturées notamment lors des cessions foncières successives.

Le solde du compte de NA NA refacturera à la collectivité 
garante les montants hors taxes, augmentés de la TVA.

Chapitre 8 Information financière et clôture des opérations

A. Information financière

engagements financiers réalisés dans le cadre de la convention.

-rendu annuel à la collectivité garante 

convention. Ce CRAC détaillera le montant des dépenses et des recettes et pourra donner un éclairage sur les 
engageme

selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) et de 
-1 du CGCT.

B. L

En cas de rachat direct par la collectivité, celle-ci se libèrera entre les mains du notaire de l'ensemble des sommes dues 
à l'EPFNA dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de délivrance par le notaire de la copie de l'acte 

-19, premier alinéa, 
du Code général des collectivités territoriales portant établissement des pièces justificatives des paiements des 
collectivités, départements, régions et établissements publics locaux ou du retour des hypothèques.  

Si la collectivité désigne un ou des tiers acquéreurs pour le rachat des biens, ceux-ci sont redevables au jour de la cession 
de la totalité du prix de revente. 

  

Le règlement échelonné (paiement anticipé échelonné)

Les modalités de règlement sont définies dans le cadre de la convention, des avenants, annexes ou tout document 

Périodicité de paiement

Le remboursement se fai
sans dépasser la durée de la convention et ses avenants 

ou de la date de la rétrocession.

Les 
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Calcul des annuités

De manière générale les annuités sont fixes et correspondent au
portage. Des modalités de calcul différentes pourront être arrêtées dans le cadre de la convention ou de ses avenants. 

n ou des avenants, sont intégrés dans le 
prix de cession.

Solde de paiement

Lors de la rétrocession à la collectivité, le solde à payer correspond au prix de cession défini au chapitre 7 du présent 
document, déduction faite des annuités versées lors du portage.

voie de notaire le prix de vente. Cependant, la collectivité reste redevable de certains frais déterminés par voie de 
convention.

la collectivité garante ou un éventuel trop-perçu. Dans ce dernier cas un remboursement du trop-perçu sera réalisé.

La mise en place du règlement échelonné et le paiement des annuités ne modifie pas le régime du bien qui reste la 

Information de la collectivité

Renonciation au projet

viendront en déduction de la créance due.

C. La clôture de la convention

La clôture du compte de gestion

NA
prévue dans l
convention), en tenant compte des dépenses et recettes facturées notamment lors des cessions foncières successives.

Le solde du compte de gestion de NA

NA refacturera à la collectivité garante les montants hors taxes, augmentés de la TVA.

de son reste à charge 

précisant les
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Les minoration inscrites
L

A la clôture du compte de gestion, la minoration viendra en déduction du reste à charge de la collectivité garante.

En cas de non-
minoration allouée.

Le transfert de dépenses entre conventions

collectivité dans la réalisation de son projet à travers des conventions successives de nature 

convention de réalisation).

Des transferts de
dans la mesure où la convention de veille ou de réalisation est conclue 
de la convention études.

Le montant des études, et les dépenses annexes (frais de consultation, publicité...)
convention de veille pourront également, en cas de passage en convention de réalisation, être transférés dans cette 
convention.  llectivité sera redevable du montant de 

Apurement du stock foncier lié à la convention

convention, déduction faite des recettes. 

La collectivité pourra être sollicitée postérieurement à la
dépenses ou percevoir des recettes après cette date.

Chapitre 9 La résiliation des conventions et les contentieux

A. Résiliation des Conventions

Cependant, si la collectivité renonce à une étude, mission, opération ou en modifie substantiellement le programme, la 
revente sera immédiat
cas demander résiliation de la convention. 

un 
an, 

est formalisé dans un document indiquant notamment le délai dans leque
. 

effectuées, dans les six mois suivant la décision de résiliation. 
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B. Contentieux

convention, les parties 
rechercheront prioritairement un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers.


